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AVIS AUX: ABONDES
Nous prions instamment MM, les Abonnés de vouloir, bien envoyer,

dans le courant de Janvier, le montant de leur abonnement pour 1910.
(-Mattdat-çarte ou timbres^poste, de préférence). Nous ne faisons pas de
recouvrements. Le service du Journal est supprimé à ceux qui négligent
de faire parvenir leurs vingt oous;

AVIS AUX C/VMAKADES

Le< présent Numéro est fait, pour une bonne part, de discussions théo-
riques plus ou, moins abstraites. Ces discussions, certes, ont- leur impor-
tance, mais.elles occupent, cette fois-ci, une place bien grande :- trop
grande, à notre avis. . - -;

C'est la faute des Camarades qui n'ont guère fait parvenir de copie.
Nous, répétons ce qui a été dit déjà dans le numéro 2 : que tous ceux qui
ont quelque chose à signaler, oui une idée à émettre, ne craignent pas
de le faire. Nous ne demandons 'pas d'orthographe, ni de style ; nous
demandons des1 faits.-ou des idées meuves. - Que les Camarades, -
les: Secrétaires de syndicats, en particulier - profitent donc de la saison
d'hiver pour envoyer les relations-de petits faits de la vie syndicale ou
de la vie rurale en dehors du syndicat dans, leur commune. Discussions
de baux, rapports entre maîtres et métayers, entre métayers, et domes-
tiques ou journalïàrs, tout est intéressant... Car la trame des jours est
tissée d* ces menus faits qui n'ont l'air de rien et qui ont pourtant une
grande importance au point de vue général.

Donc, de la copie pour Mars, n'écrire qu'au recto de chaque feuille,
lig^'àî eëp'acéési grandes marges.

,
<

'AVIS
Les Secrétaires de syndicats qui pourraient retrouver, dans leurs grou-

pes quelques exemplaires des numéros 2, 4 et 9, même souillés ou frois-
sés, seraient bien aimables de les apporter à.la réunion de Mars de la
Fédération ; ils leur seront payés 0 fr. 25 chaque.

Le camarade. Michel BERNARD, secrétaire-général de la Fédération*
à Bourbon-l'Archambaûlt, est à la disposition des Camarades pour tous
renseignements d'administration syndicale et pour aider à la fondation
de groupes nouveaux.

On offre à exploiter une Propriè'éde 14 hectares en Tunisie, terrain
défriché et fertile, à' proximité d'une rivière poissonneuse, à 1 kilomètre
d'un village français. L'exploitant aurait un bail de huit ans. Tous les
produits seraient à lui sans qu'il ait à payer de fermage. Il serait seule-
lement tenu de planter chaque année cent arbres, qui seraient payés parle
propriétaire.

.
.

Si quelque camarade est tenté par cette offre, il n'a qu'à écrire au Secré-
taire de rédaction qui le mettra en rapport avec le propriétaire.



Fêilâpatîon des Syndicats de Cultivateurs

Procès-verbal de la réunion lenve à l'Hôtel de Ville de Moulins,
le 24 Septembre 1909.

La séance du malin est ouverte à neuf heures.
On procède à la vérification des mandats. Sont représentés les

syndicats ou sections de : Bourbon-l'Archambault, Ygrande, Gen-
netines, Lusigny, Besson, Lafeline, Meillard, Gressanges, Bresnay,
Coulandon, Vaumas, Mercy, Bressolles, T-ronget, Saint-Léon, Che-
milly, Thiel, Doyet, Saligny.

,
Excusés : Franchesse, Saint-Plaisir, Thionne, Droiturier, Jaligny,

St-Gérand-de-Vaux, Ghâtekis, Neuilly-le-Réal, Monétay-sur-Allier.
.

Non représentés et non excusés : Lapalîsse, Bessay, Tréteau, St-
Prix, Saint-Ennemond, Toulon.

La démission du syndicat de TJarrais-Bussolles est enregistrée. Le
-syndicat de. Billezois est aussi' déclaré démissionnaire, pour nonpaiement des cotisations depuis deux ans.

Le trésorier perçoit les cotisations du semestre et donne connais-
sance de l'état de la caisse. L'avoir total de la Fédération, en com-prenant les recettes du jour, s'élève à 706 "fr. 95.

E. Guillaumin fait part ensuite de la situation financière du Tra-
vailleur Rural. Les recettes de l'année 1909 s'élèvent, à ce jour, en
y comprenant le reliquat de 1908, à 896 fr. 45 et les dépenses à
438 fr. 60 ; il y a donc un excédent de recettes de 457 fr. 85.

L'assemblée approuvant unanimement la marche suivie jusqu'ici
par le journal, Guillaumin consent à continuer d'en assurer la pu-
blication en 1910, aux conditions antérieures.

Le secrétaire général invite les syndicats à prendre les comman-
des d'engrais d'hiver et à les lui communiquer au plus. tôt. Il pro-
fite de l'occasion pour recommander de continuer la propagande
pour amener les adhérents à profiter de l'avantage des achats en
commun.

,Une longue discussion s'engage à propos de la loi des retraites qui
doit venir prochainement à l'ordre du jour du Sénat Le projet de la
Commission sénatoriale évinçant les métayers et petits cultivateurs,
l'assemblée décide d'envoyer immédiatement- une protestation si-
gnée de tous les délégués présents ; en outre, chaque syndicat fera
circuler une pétition demandant que le projet soit modifié de façon
à faire participer aux avantages de la loi lés travailleurs du sol aumême titre que tous les autres travailleurs. Cette pétition sera pré-
sentée aux cultivateurs non syndiqués aussi bien qu'aux syndiqués,
de façon à recueillir le plus grand nombre possible de signatures.

On décide encore de faire tirer en affiches l'article de E. Guillau-
min, Ctdtivateurs, en garde ! paru dans le Travailleur Rural de sep-tembre et de faire apposer ces affiches dans toutes les communes de
la région.

Enfin, Bernard, secrétaire général, est invité à entrer en rapport
avec les syndicats dé métayers landais, pour les engager à agir de
leur côté dans la mesure du possible, car, plus- l'action aura d'am-



ê> 2 LE TRAVAILLEUR RtJRAL

pleur, plus la classe paysanne aura chance d'obtenir les satisfactions
légitimes qu'elle réclame.

La séance est levée à 11 h. \.
La séance du soir s'ouvre à 1 h. \.
Sur la proposition de Bernard, l'assemblée décide qu'une bro-

chure de propagande sera publiée,et lancée cet hiver par la Fédéra-
tion. Bernard est chargé de la préparation du manuscrit qui sera
soumis, avant d'être impriméâ à l'approbation d'une- commission
composée de : Depresle (Tronget), Blaridin (Tbiel) et Pontet (Genne-
tines). '

- :L'assemblée est saisie d'une proposition de plusieurs camarades,
tendant à ce que les réunions de la Fédération se tiennent alternati-
vement au siège de chaque groupe syndical. Plusieurs délégués com-
battent cette proposition alléguant la difficulté qu;il y aurait à se
rendre, en un seul jour, dans une localité lointaine et privée de
communications, et à s'en retourner le soir. Finalement, il est dé-
cidé- que les deux réunions annuelles ordinaires continueront de -se
tenir à Moulins ; mais une enquête sera faite auprès 'des différents
groupes pour voir s'ils sont d'avis d'organiser, en plus, des congrès
annuels ou bisannuels qui se tiendraient au siège de l'un des syn-
dicats.

A propos de l'élection récente des délégués ouvriers au Conseil su-périeur du Travail, on constate que, faute d'une entente préalable,
tous les syndicats se sont abstenus. Il est décidé, en principe, qu'à
la prochaine occasion les syndicats voteront pour le Secrétaire gé-
néral de la Fédération.

Les délégués présents signent la protestation au Sénat.
Puis la séance est levée à 3 h. \-

Révolutionnaires ! Réformistes !

Comme les politiciens, les syndicalistes ont des couleurs ou, mieux,
des appellations qui les classent par fractions.

Je crois que c'est une faute : cette classification est nuisible au déL
veloppement du syndicalisme parce qu'elle amène parfois des divi-
sions regrettables entre les partis, voir même entre des individus
a.yant le même idéal social, mais ayant une méthode différente pour
la réalisation de cet idéal.

Les uns, les « Révolutionnaires », ne préconisent que l'action di-
recte, réfutant toute partipipation politique qu'elle qu'elle soit, pour
l'avènement de la justice' sociale.

Les autres, les « Réformistes », admettent, pour la même fin,
l'aide des parlementaires et voient dans le syndicalisme une grande
valeur politique.

Ces deux doctrines viennent d'être exposées d'une façon très claire
et très précise par deux hommes dont la parole et tes écrits font au-



LE TRAVAILLEURHURAL 3

torité dans la classe ouvrière : Victor Griffuelh.es et Louis Niel, ex-
secrétaires de la G. G. T. Leurs études forment une brochure de 64
pages, intitulée : Les Objectifs de nos luttes de classes (1).

Une préface de Georges Sorel en atteste la valeur. « ...Il y a certai-
« nement peu de livres aussi utiles à consulter que- cette double
« brochure de Griffuelhes et de Niel, pour qui veut comprendre ce
« qu'on peut tirer de la pratique syndicale... Les quelques pages
« qu'on va lire sont pleines d'idées ingénieuses, fortes et fécondes ;

« il y a là plus à apprendre que dans les oeuvres complètes de Léon
« Bourgeois. »Puis une piquante charge contre les politiciens : « Les hommes
h qui s'inspirent de la démocratie, ont peu de goût pour ces luttes
« prolétariennes cruine leur offrent pas la perspective des avantages
« procurés par la politique ; et puis, il est bien plus commode de
« pérorer dans une réunion électorale que de conduire une grève
« contre un patron. Bien des fois, on a signalé les grandes analogies
« qui existent entre les politiciens et ces courtiers qui servent à
« écouler les valeurs véreuses dans un public de -petits1 bourgeois
« naïfs ; il leur faut une grande facilité de parole, beaucoup
« d'aplomb et fort peu de scrupules. Il y a peu de vieux politiciens
« qui ne soient ce qu'on nomme vulgairement de vieilles ficelles ;
« c'est-à-dire quelque chose comme d'heureux escrocs. »

Cette hrochure se compose de deux parties : 1° Le Syndicalisme
révolutionnaire (2) ; 2° La Valeur sociale du- Syndicalisme- (3).

Je voudrais m'efforcer d'étudier consciencieusement et de montrer
les grandes lignes de ces deux méthodes.

LE SYNDICALISME REVOLUTIONNAIRE

« Le syndicalisme est le mouvement de la classe ouvrière qui veut par-
venir à la pleine possession de ses droits... ; il affirme que cette conquête
en vue de réaliser l'émancipation du travail, sera le produit de l'effort
personnel et direct exercé par le travailleur.

« A lu confiance dans le Dieu du prêtre, à la confiance clans le Pouvoir,
des politiciens inculquées au prolétaire moderne, le syndicalisme subs-
titue la confiance en soi.... »

Ainsi, le syndicalisme n'admet aucune influence extérieure, qu'elle
vienne de n'importe où ; pour que le mouvement ait toute sa va-
leur et puisse aboutir, il est indispensable rme les travailleurs n'aient
confiance qu'en eux-mêmes.

« ...Mais si le syndicalisme repousse tout mysticisme et toute inter-
vention surnaturelle, tout abandon du salarié s'en remettant à ses gou-
vernants du soin de réaliser sa part de bonheur, il ne repousse pas les
travailleurs imbus -d'idées religieuses ou confiants dans la valeur réfor-
matrice des dirigeants.

« S'il les repoussait, il serait la confusion de facteurs différents :

(1) En vente à la Publication Sociale, 16, rue Monsieur-le-Prince,Paris. Franco 0 75,
(2) Victor Grifïuelhes.
(3) .Louis Niel,
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mouvement, action d'une part, classe ouvrière d'autre part. Le syndi-
calisme est le mouvement, l'action, de la classe ouvrière ; il n'est pas la
classe ouvrière elle-même... »

Parlant du Sillon, Griffuelhes lui reproche de vouloir « ramener
dans le giron romain », les travailleurs qui se laissent prendre « au
« langage où se mêlent les conseils à l'organisation et l'invocation
« du Christ et du pape... » _

Pour le parti socialiste, il' n'est pas plus tendre :'

Le parti socialiste réclame la paternité de l'action syndicale, alors
qu'il n'en est que le filleul ; on serait en droit de dire qu'il en fut le fal-
sificateur. S'il réclame cette paternité, c'est en vue de l'inspirer et de la
diriger ; s'il contribue, parfois, à son développement, c'est pour des fins
à lui.,..

Et, enfin, prenant partie contre le gouvernement, il s'exprime
ainsi :

« ...Le gouvernement est un chargé d'affaires se donnant pour mission
d'intervenir dans tous les actes, dans tous les événements intéressant
les hommes. Il veut être l'inspirateur et le bénéficiaire des manifesta-
tions- qui nous agitent et nous font mouvoir...

Il nie l'action du gouvernement vers le progrès, vers ley mieux
être, car, chaque fois :

...qu'il lui arrive - rarement -- d'intervenir pour consolider l'un de
ces, progrès, il ne le fait que sous l'effort persévéra-nit et tenace des fu-
turs intéressés...

« ...Tout ce qui, dans le domaine social,, de par les conditions de tra-
vail et de vie imposées à l'ouvrier, fait un devoir à celui-ci de réagir, de
lutter pour sa propre sauvegarde est saisi, réglementé, réduit, limité,
morcelé par, l'Etat. De isorte que l'ouvrier doit penser, agir, lutter, ,tra-'
vail1er selon les règles restrictives de l'Etat.

« ...Non ! Quoiqu'on en dise, l'Etat est un facteur d'oppression... »

Et, comme conclusion à ces critiques contre l'Etat, il cite les pa-
roles de M. Clemenceau prononcées au Sénat, le 17 novembre 1903 :

« L'Etat a une longue histoire toute de meurtre et de sang. Tous les
« crimes qui se sont accomplis dans le monde, les massacres, les guerres,
<( les manquements à la foi jurée, les bûchers, les tortures, tout a été
<c

justifié par l'intérêt de l'Etat, par la raison d'Etat.
« L'Etat a. une longue histoire, elle est toute de sang. »>

Après avoir présenté ainsi ces critiques, V. Griffuelhes nous mon-
tre son plan d'action :

Puisque, « pour le travailleur, rien à attendre du patronat... rien à
attendre de l'Etat », il y a donc « opposition existant entre : syndica-
lisme, d'une part, Patronat,. Etat de l'autre. De cette opposition résulte
la lutte ; le travailleur ne devant compter que sur lui-même agit pour
exiger, de l'un, des avantages, de l'autre, des libentés. Semblable résultat
ne peut s'obtenir et durer que si l'ouvrier fortement groupé, entraîné par
l'action, formule ses propres aspirations, fixe les moyens de les imposer,
détermine les conditions de la lutte et arrête la nature de ses efforts... »,
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Pour lutter victorieusement, il
?
est indispensable que la classe

ouvrière soit « organisée en tant que classe », c'est-à-dire que les
« groupements issus d'elle ne peuvent comprendre ' que des sala-
« ries »

Il faut également que le prolétariat s'habitue à cette lutte :

« Le syndicalisme a donc raison de dire que le travailleur sera apte à
faire sa révolution le jour où, rendu fort par la série des luttes soute-
nues, il aura appris à agir et à combattre... »

Puis, passant aux moyens de lutte directe, il en préconise trois:
la grève, le sabotage et, comme aboutissant, la grève générale.

« La grève est pour nous l'arme par excellence que la société présente
met entre les mains de la classe ouvrière... C'est une arme naturelle de
lutte, qui n'a pa.s été inventée par l'homme, niais que la société porte en
elle et impose aux déshérités.... Pour qu'elle devienne efficace il faut
savoir la manier et, pour cela, la pratique 'est nécessaire ; il faut avoir
confiance dans son outil et. clans son arme..

« Le sabota.ge est le contraire de la grève : c'est la- lutte s'exerçant
dans le travail.... Mais le sabotage, pour produire de bons effets, de-.
mande « de la part de l'ouvrier une conscience développée, une ténacité
« extrême et une persévérance calculée... Il y a peu de cas de sabotage
« consciemment appliqués... »

« La grève générale est l'arrêt de la production totale ; par elle, le
prolétaire affirme sa volonté de conquête totale ; il frappe de stérilité et
d'impuissance la société actuelle, il en montre la fragilité et atteste la
valeur du travail humain, point de départ et d'arrivée de tout mouve-
ment' et de toute vie. Elle est appelée à être la fin du rideau d'une scène
vieille de nombreux siècles et la levée d'une autre s'ouvrant sur un
champ plus .vaste-et plus fertile... »

Et, après avoir dit ce que devait être le syndicalisme bien com-
pris, il termine par la valeur du syndicalisme.

Cette conclusion serait toute à citer, mais.pour ne pas être trop
long, je n'en donnerai que quelques passages :

« ...Eh bien ! dans cette période de décomposition morale, au milieu
et au-dessus des bassesses humaines, des appétits et des lâchetés, se
dresse le syndicalisme. Contre toutes les forces de l'Etat, contre toutes
les corruptions politiciennes, contre l'exploitaition capitaliste, il convie les
travailleurs à la lutte, les appelle à l'action et se montre comme la puis-
sance capable de régénérer le monde. Il est, aujourd'hui, le grand ins-
trument de combat, il sera, demain, le grand rénovateur.

« ...Que Von songe que nous sommes une force qui monte et qui, en
montant', doit lutter .contre une force installée au sommet ! Que l'on
songe qu'il nous faut faire effort sur nous-mêmes et faire effort contre
les adversaires ! Double besogne pénible, difficile, pleines de faiblesses
momentanées, passagères. Le syndicalisme ne suit pas une ligne droite,
régulière ; sa ligne monte, descend, tourne, retourne pour remonter et
redescendre, tout en opérant une ascension continue. Telle est l'image
de la vie ouvrière.

« En suivant cette ligne, nous sèmerons des nôtres, arrêtés par un
sourire bienveillant et tutélaire du Pouvoir et du Patronat, nous sème-
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roris des nôtres, traîtres à leur classe, nous laisserons des nôtres abattus
et découragés, nous en laisserons d'autres accablés par les coups de
l'adversaire. Et, malgré cela, la classe ouvrière poursuivra son chemin,
d'autant plus sûrement que, n'ayant confiance qu'en elle, elle s'habituera
à pratiquer toujours davantage l'Action directe du Syndicalisme Révolu-
tionnaire. »

LA VALEUR SOCIALE DU SYNDICALISME

Dans son avant-propos, Louis Niel montre le mauvais côté des
discussions acerbes entre syndicalistes, socialistes et anarchistes :

La fréquence de ces discussions prouve cependant qu'il y a entra les
uns et les autres, non seulement une grande communauté dans le but,
mais encore des attitudes communes dans certaines tactiques.

En Poursuivant leur but, les syndicalistes, socialistes et anarchis-
tes se rencontrent souvent ; chacun veut affirmer que sa doctrine
est « la meilleure ou la seule bonne » ; et ces groupements finissent
par se heurter, et des mots méchants sont parfois échangés.

.

« Parmi les actions qui combattent un même mal ou qui convergent
fers' un même but, il n'y en a pasi de meilleure. Ill n'y a que des actions*
utiles, accomplies, dans leur diversité, par des hommes groupés pa.r
leurs intérêts communs, par leurs conceptions politiques, par leurs tem-
péraments ou leurs caractères, où par leurs affinités intellectuelles ou
morales.

« Les syndicalistes luttent le plus directement possible contre le mal
patronal et orientent leur action vers la réalisation de la propriété so-
ciale. Les socialistes luttent sur un autre terrain contre le mal du sala-
riat et orientent, leur action vers la propriété collective. Les anarchistes
luttent avec d'autres armes et d'autre moyens contre ce 'mal hideux
qu'est l'exploitation de l'homme par l'homme et orientent leur action
vers la réalisation de la propriété commune.

(( Toutes ces' formes d'action existent parce qu'elle répondent à des
nécessités, à des possibilités et à des besoins différents. Elles existent
parce qu'elles s'adaptent.à des caractères divers et à-des inifelligences
inégales. En un mot, elles existent parce qu'elles ne peuvent pas ne pas
existei*. »

« Toutes ces fractions, tous ces groupements, sont les collaborateurs
d'une oeuvre commune. Voilà pourquoi toutes nos discussions méchantes,
haineuses, quelquefois calomnieuses, inspirées par de sots sentiments
de prépondérance impossible, nous font plus de mal cpie de bien, puis-
que c'est notre adversaire commun qui en rit. Nous ferions' mieux de les
cesser. »

-. La Valeur sociale du Syndicalisme se compose de trois parties :
Sa valeur politique, sa valeur économique, sa valeur morale.

Le' Syndicalisme a une valeur politique : il peut hâter le vote des
réformes comme « celles qui ne peuvent trouver de réalisations que
dans une consécration légale ; exemple : l'indemnité des accidents
du travail, les retraites Ojiivrières, etc. »

Il ne faut donc pas « qu'en dehors dit syndical, on se désintéresse
de la composition du Parlement. »

« ...En mettant les travailleurs en face de la source même du mal so-
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cial ; en leur permettant d'étudier le régime capitaliste dans son-origine
même - car l'exploitation du prolétariat.par le patronat, c'est bien le
coeur même du problême - le syndicalisme démontre l'inanité des réfor-
mes ou leur insuffisance dans une société bourgeoise et amène fatale-'
ment les travaileurs à la nette compréhensionde la nécessité d'une trans-
formation isociale. Cet aboutissant du syndicalisme; c'est encore un
élément de sa valeur politique. »

« ...Le syndicalisme s'internationalise de plus en plus. »
Les travailleurs de tous les pays se voient- quelquefois dans

r

les
Congrès internationaux ; ils échangent des idées, s'écriA^ent. l

Par ces manifestations de solidarité « les guerres deviennent im-
possibles » et le syndicalisme « solutionne ici un des principaux
problèmes politiques que toutes les^conférences de la,Haye seront
impuissantes à résoudre. »Enfin, le syndicalisme « par son agitation .incessante, par ses-
« luttes,_ses congrès, se grèves, ses manifestations, ses protestations,
« ses journaux, ses brochures ,etc..., crée une atmosphère de plus
« en plus impossible à tous les tenants des idées rétrogrades. »

Sa valeur économique... « C'est sa valeur propre, essentielle....
« ...Le syndicalisme a d'abord un caractère nettement économique

dans son origine, sa source, sa. cause. Il n'existe pas uniquement, ni
même principalement parce qu'il y a des gouvernements. Il n'est pas
parce que les gouvernements qui sont à la tête de nos sociétési sont répu-
blicains, monarchistes ou autocratiques... Ni parce qu'il y a des papes
qui voudraient dominer le monde..4 II existe parce que la souveraineté du
travail n'est pas établie, ni la justice sociale réalisée... et qu'il est l'ins-
trument nécessaire pour faire obtenir aux travaileurs leur part de bien-
être et de liberté....

« Le syndicalisme est né de l'iniquité économique, source de toutes les
autres. Il est le résultat fatal, inévitable de cette iniquité et ne dispa-
raîtra qu'avec elle. Voilà pourquoi, fous sont ceux qui croient le détruire
par des mesures politiques ou des persécutions de toute nature.

« Le jour où des hommes s'emparèrent, par ruse ou par violence, de
la,, propriété ou des instruments de production, qu'ils disposèrent ainsi,
à leur gré, de la vie des autres en s'affranebissant eux-mêmes du tra-
vail, ce jour-là le patronat se forma et l'iniquité économique commença.
« ...Voilà l'origine, la cause essentiellement économique du syndicalisme.

« ...Et cette cause est d'une nature telle que les travailleurs qui, à
cause de leurs opinions politiques-, religieuses ou philosophiques, répu-
dient le syndicalisme, sont de malheureux inconscients puisqu'ils répu-
dient le moyen le plus imahédiat et le phio sûr d'atténuer'les maux dont
ils souffrent et dont ils se plaignent pourtant- tous également.

« ...Ainsi le syndicalisme est économique dans sa cause et sa forme de
constitution. Il l'est conséquemment dans son sujet, c'est-à-dire dans son
action... Il poursuit comme fin, la plus juste répartition de la produc-
tion et les meilleures conditions de travail qu'il sera possible d'obtenir
par la suppression du patronat, c'est-à-dire par la substitution de, la
propriété fraternelle et sociale à la. propriété individuelle et capitaliste.

« ...Voilà la valeur économique du syndicalisme. »

,
Sa valeur morale :

« ...Le syndicalisme provoque et développe les meilleurs sentimentfs
moraux. En forçant l'ouvrier, l'éternel exploité, à se redresser contre le
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patron, l'éternel exploiteur, il fait naître le sentiment de. dignité. En
élevant la conscience du salarié jusqu'à la conception d'une société sans
patronat, il provoque la haine de l'esclavage et l'amour de la liberté...
Il développe en eux l'indispensa.be sentiment de solidarité sans lequel
toute vie sociale sera toujours utopique. \

« Enfin, le syndicalisme développe, intensifie et épure de plus en plus
le sentiment de justice. Cai% rien n'est plus de nature à exalter le senti-
ment de justice que de mettre sous les yeux ou dans-te .coeur même des
travailleurs, la. conviction de l'injustice. Et, y a-t-il injustice plus grande,
plus évidente, plus, réelle, clans une société humaine où le travail seul
fait vivre, que de voir ceux qui produisent ce travail, vivre le plus misé-
rablement ou ne pas vivre du tout, à côté de ceux qui vivent somptueu-
sement sans produire le travail ? Et, quel est le milieu qui peut mettre
cela eiï évidence mieux que le syndicalisme ?

. Conclusion. - «
...il résulte que si le syndicalisme ne suffit pas, à lui

seul, pour transformer le monde, il est tout de même un facteur pré-
cieux, important, du problème social.

« ...Instrument de réforme immédiate, générateur de révolte, source
de solidarité.... »

J'ai tenu à mettre en évidence les principaux arguments des deux
tendances pour ~ue les camarades nui me liront puissent juger par
eux-mêmes de la valeur de ces deux doctrines.

Ils remarqueront rue les idées exposées ci-dessus ne sont pas si
différentes qu'elles puissent .amener la division des deux parties ;
les unes et. les autres convergent vers un même but. vers un mêriie
idéal et le chemin à parcourir' ne s'en différencie que par quelques
pointe de détail.

Comme l'a dit Niel lui-même : « Le syndicalisme révolutionnaire a
« des vertus réformistes, puisque le meilleur et le plus clair de .ce
« syndicalisme c'est de produire des réformes a,u jour, le jour, et
« le syndicalisme réformiste a. des vertus révolutionnaires, puisque,
« dans l'intérêt révolutionnaire du syndicalisme il s'agite pour sau-
« ver les réformes légales du naufrage qui les menace. »

Et je crois bien'qu'à regarder de près, bien au fond de soi-même,
le vrai syndicaliste est tantôt révolutionnaire, tantôt réformiste,
suivant les moments, les circonstances de la vie.

Alors, pourquoi ces divisions inutiles ? Pourquoi' ces « zizanies »

sur les mots ? Le mieux, je pense, serait de faire abstraction de ses
préférences personnelles et de» lutter ensemble contre l'iniquité, so-
ciale.

Sur un sujet semblable, E. Guillaumin m'écrivait ainsi tout der-
nièrement :

« ...Mais, alors que les, gens à conscience-sociale sont encore si

« peu nombreux, alors que les bas instincts, l'égoïsme et l'ignorance
« pèsent si lourd sur le monde, est-il bon de chercher à diviser des

« gens qui ne sont guère plus heureux les uns que les autres et qui
« sont anjmés d'un idéal à peu près semblable ? »

Trop souvent j'ai entendu dire par des camarades quelque peu
excités : « Je suis un syndicaliste révolutionnaire et il n'y a que
cela- de vrai ! ». Quelques heures après, ils filaient doux devant le
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patron. Gomme il arrive, parfois, que l'ouvrier calme et pondéré
est le premier à réclamer la grève.

A mon point de vue, je ne vois donc ni révolutionnaires ni réfor-
mistes ; je ne A^ois dans tous les sincères, que des syndicalistes unis"
pour réclamer leurs droits.

Quoiqu'il en soit, la brochure que je viens de Signaler est bonne-
à lire et les camarades qui disposent de quinze sous feront bien de
se là procurer et de la répandre le plus possible-

M., BERNARD. :

Eîolios
BANQUET SYNDICAL

Le dimanche 28 novembre dernier, avait lieu à Coulandon un ban-
quet qui réunissait tous les cultivateurs syndiqués fêtant le troisième
anniversaire de la fondation du syndicat.

Ce fut une belle petite fête familiale : le repas, servi chez le camarade
Thévenet, fut copieux et sueeulent, et le bon vin dérida tous les visages,
même,les plus austères.

Le bal qui suivit eu un grand succès. Toute^les, jeunes filles, tous les
jeunes gens,y étaient venus, ainsi que beaucoup de danies ; on ne dan-
sait pas, on se bousculait en liant.

Plusieurs fois, le camarade Déforge prit la parole ; et, s'adresBant tour
à tour aux dames, aux hommes, aux demoiselles et aux jeunes gens, il
sut toujours trouver les mots qui vont au coeur ; aussi fut-il chaleureuse-
ment applaudi.

D'assister à une fête simple et belle comme celle-ci, cela vous donne
de l'espérance et on se dit parfois en ces bons moments : p. Qui sait, dans
ces cerveaux frustes et bons, l'esprit de solidarité s'aceroissant de plus
en plus, la bonne harmonie progressant sans cesse, l'entente complète
finira peut-être pai se faire. Oh ! quels bons jours l'avenir réserve à ceux
qui vivront encore ! »

DANS LA NIEVRE
Voici un fait qui s'est passé dans une localité de la Nièvre et qui nous

prouve que les métayers sont partout victimes des, mêmes abus de
pouvoir.

TM. M... est métayer chez M. B... Celui-ci refuse absolument de lui
faire des avances au cours de l'année. Cette année, à la Saint-Jean, M...
ne peut payer ses domestiques. Les pères de ces derniers font citer
conjointement le propriétaire et le métayer devant le juge de paix. B..; et
M., '. sont condamnés' à payer solidairement les gages dés jeunes gens,
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Après opposition de B..., un nouveau jugement vient confirmer le
premier.

.
Le propriétaire consent alors à payer la somme demandée, mais il

s'empressede faire saisir la part de grain du métayer, - lequel grain
n'était pas encore battu.

Sans doute le métayer est chargé seul des frais d'exploitation, et les
gages des domestiques lui incombent en propre, 1 mais cela suffit-il à
excuser l'odieux procédé du propriétaire envers un pauvre diable qui
cultivait la ferme depuis treize ans... Et cela, ne prouve-t-il pas une fois
de plus la justesse des réformes demandées par la Fédération, et accep-
tées parla Commission mixte, réformes qui comprennent justement les
avances obligatoires du maître, en cours d'année.

DANS LA PRESSE

A propos des Retraites Ouvrières et Paysannes

M. Gacon, sénateur de l'Allier, est intervenu dans'la discussion générale
de la loi sur les retraites ouvrières, et paysannes. Voilà la partie de son dis-
cpxirs qui a .trait aux métayers et, petits cultivateurs, - dont il asoutenu les
droits- au- -bénéfice de la- loi.

Le second point, messieurs, c'est l'accessiondes métayers, colons par-
tiaires et petits cultivateurs au bénéfice de la loi. Ici encore je touche à
l'.un des points les plus graves du problème. La question, se. pose de
savoir si la loi s'appliquera à cette catégorie de citoyens. Mats^il me
semble, messieurs, qu'il suffit de poser ainsi la question pour trouver
aussitôt la réponse. Serait-il possible.que nous-laissions en dehors de
l'application de la, loi toute eette .masse de travailleurs qui, hier encore
salariés, se sont peu à peu élevés - non pas au petit patronat comme on
le dit - mais à la condition intermédiaire de petits fermiers, métayers,
ou colons partiaires ?

.
'

M,. Mazière. - Ce sont des travailleurs d'une autre condition, voilà
touU-

?M. Gacon. - Qu'on ne se,méprennepas sur leur condition. Bien rares,
sont ceux qui, leur vie durant, ont été métayers ou petits culti-
vateurs.

La majorité d'entre eux ont commencéparlouer leurs services et leurs
bras et n'ont que peu à peu amassé de quoi devenir métayers.

M. Maurice Faure. Mais il y a aussi des petits propriétairesqui le res-
tent toute leur vie et n'ont jamais été des salariés. Ils vivent à grand'
peine de leur labeur et ils sont très intéressants. La loi leur doit les
mêmes, avantages qu'aux ouvriers. (Très bien ! très bien !,)

M. Eugène Lintilhac.- Mais ils sont compris dans le paragraphe.
M. Gacon,,- Je suis persuadé que le Sénat voudra bien entrer dans

eett<3 voie lors de la discussion des articles.
Eh quoi ? Parce que, grâce à une sage et lente épargne, ces laborieux

ont amélioré leur situation, on oserait, on voudrait les priver des avanta-
ges réservés aux ouvriers ? Leur condition est-elle tellement plus sûre et
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tellement meilleure que celle de l'ouvrier d'usine, qu'on puisse d'un trait
de plume leur refuser ce qu'on accorde à celui-ci ? La condition du
métayer est encore moins assurée que celle du journalier,'puisquele défi-
cit de la récolte peut le priver de rémunération'pour un an. Cela né
serait pas seulement injuste, ce serait encore profondément antidémo-
cratique et profondément impolitique. Souvenéz-vôus,- mes'-chers'collè-
gues, que si les populations"de nos' campagnes sont venu'és' tardivement
à la République, c'est de tout coeur qu'elles lui ont donné-leur adhésion.
Songez aussi que la République n'est devenue dans; le pays un-régime
vraiment stable qu'au jour précisément où lcs'cam'pagnès se sbht ralliées
à elle. (Vive approbation). Et aujourd'hui, dans une Assemblée républi-
caine comme' le Sénat, on refuserait d'accorder à* nos travailleurs ru-
raux ce qu'on octroie libéralement et aA'e'c justice aux ouvriers' dès
villes ?

J'ai dans la générosité, e* dans !e bon sens du Sénat une confiance
trop grande pour douter un instant que vous traitiez moins bien cette
'intéressante catégorie de travailleurs. (Très bien !).

Vous savez qu'aux termes, dé notre proposition les petits .fermiers,
métayers-, cultivateurs et petits patrons -sont admis facùkativement à
opérer des versements pour la. retraite et que l'Etat leur 'garantit sa
contribution ordinaire telle que l'édicté l'article 4. Mais une retraite ainsi
constituée risquait d'être toujours infime, privée qu'elle était de la con-
tribution patronale. J'ai donc obtenu de mes collègues de la commission
que le paragraphe 5 de l'article.6 du projet réservât aux anciens ouvriers
une part de l'allocation viagère de 120 fiv promise annuellement à tous
les assujettis. ',,

Je crois avoir répondu au voeu de tous ceux qui entretiennent à l'égard
de ces populations agricoles une sollicitude particulière et méritée.
J'ajoute que les raisons ne manquent pas pour souhaiter faire plus
encore lorsque viendra en discussion'l'amendement de notre collègue
M. Codet. En un temps où tout le monde se plaint, de la désertion des
campagnes-, de la disparition des familles nombreuses, je crois ferme-
ment que nous ne devons marchander à nos travailleiirs des champs
ni les garanties-légales, ni les marques de notre bienveillance. (Nouvelle
et vive approbation).

N'oublions pas que nous avons promis, au nom de la République-, de
doter le pays de retraites paysannes en même temps que de retraites
ouvrières.

Ainsi, profitant bien entendu aux métayers comme aux autres cultiva-
teurs, nous aurons fait, messieurs, une loi vraiment féconde et bienfai-
sante et établie sur des bases, qui permettront facilement de l'améliorer
dans l'avenir. Après la loi sur les accidents du travail et après celle qui
donne h l'infortune et à la vieillesse le droit à l'assistance, notre loi
des retraites intéressant plus de quatorze millions de travailleurs mar-
quera une. étape heureuse dans la réalisation de l'idéal républicain.Ce
sera une loi de concorde et de paix sociale, et, parla même une loi d'é-
galité, de solidarité et de fraternité. (Très bien !)

J'ai confiance qu'avant peu, et grâce au vote-que vous1 allez emelire,
la République s'honorera de l'oeuvre des retraites ouvrières et paysannes,
comme de l'une des créations les plus utiles, les plus durables et les plus
généreuses de notre histoire.

(Journal Officiel du 6 novembre 1909).



42 LE TRAVAILLEUR RURAL

Le Sénat, dans sa séance du 8 Décembre, par 141 voix contre 137, a
repoussé l'amendement Codet et mis les paysans hors la loi.

Mais, rien n'est perdu encore et cette défaite, par une majorité de 4
voix, équivaut presque à une victoire.

La, loi reviendra devant la Chambre qui, sans doute, ne se déjugera
pas et maintiendra les cultivateurs au nombre des bénéficiaires. Elle re-tournera devant le Sénat et, à cette seconde' et définitive lutte, les vain-
cus d'hier seront, peut-être les. vainqueurs.

,
Métayers et petits fermiers, agissez d'ici là pour aider au succès de

votre cause. Par des protestations,,par des pétitions couvertes de signa-
tures, signifiez aux tViombres de la Haute-Assemblée, que vous entendez
être traités sur un pied d'égalité avec les autres travailleurs et que vous
n'accepterez pas d'être évincés comme des parias.

La Loi sur les Habitations à bon marché

Il convient de connaître celle loi au sujet de laquelle les journaux bour-
geois ont fait grand bruit, qu'ils ont, tenté même" de présenter comme unpalliatif contre la dépopulation des campagnes.Bien des mois pour-bien peu de, chose, au demeurant. Pour être efficace
une loi de ce genre devrait fournir au cultivateur les moyens de vivre sur
sa terre.

<
Or, que peut-il faire' avec- la ridicule avance de -l.soo francs qu'onlui consent pour achat de 'terrain ? Douze cents francs; c'est de quoi acqué-rir chez nous un demi-hectare de terre, tout au plus. Avec une telle étendue

l'ouvrier jouira d'Une fameuse sécurité; on en conviendra !
' ha. loi ne semble pas' avoir été faite pour autre chose que pour maintenir
près du sol une classe de journaliers ruraux, c'est-à-dire pour faire en sorte
iju'e la grande propriété troupe toujours à proximité la, main-d'oeuvre suffi:
semic. M, encore, il ne vardît pas que chez nous, dans les conditions pré-
sentes, les avantages accordés soient ' de nature sà rendra réellement service aux
ouvriers à, la jOiànêe. Les annuités à payer pendant la durée du contrat

. sont beaucoup trop lourdes pour leur maigre budget.
Quoi qu'il en soit, pour permettre à tous les camarades de juger en con-naissance de cause, nous ne-pouvons mieux faire ave de publier ici, lesprincipaux passages du rapport élaboré jmr M. Dechaud, maire de Borne-rai, au nom de la Commission des habitations agricoles à bon marché.Commission instituée par l'a Fédération des syndicats agricoles- de l'arron-

dissement de Montluçon. Ce rapport a paru, dans le numéro du 15 Juin duTravailleur de la Terre, organe de la Fédération. On remarquera qu'en plus
de son étude très claire de la loi elle-même, l'auteur a présenté sur la ques-tion des prolétaires ruraux des aperçus pleins de bon sens et de raison.

(NOTE UE LA RÉDACTION)

...Une première loi fut sanctionnée le 12 avril 191)6, qui avait pourbut de faAWiser toutes les manifestations de la prévoyance sociale,
notamment là construction de maisons salubres à bon marché.

Mais, on s'aperçut vite que cette loi ne donnait pas de résultats
bien merveilleux. Et, le 10 avril 1908, on en promulgua une seconde
qui accordaitune peu olus d'avantages aux habitants des campagnes.

Cependant, je n'ai pu trouver, dans tous les documents que j'ai
consultés, aucun pays de culture où l'on ait bénéficié, ou même tenté
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de savoir en' quoi pouvaient bien consister ces lois dont les journaux
parlent souvent et que personne ne comprend ni ne cherche à com-prendre, i

J'ai eu sous les yeux les textes de ces lois, les circulaires ministé-
rielles et autres instructions qui y sont relatives. Je dois vous con-fesser que si je n'en avais pas lu et relu les commentaires, si je
n'avais pas demandé des explications et au Ministre du Travail, et
à l'auteur de la loi, M. Ribot, j'en serais encore à me demander à
quoi tout ce fatras administratif pourrait bien aboutir.

...Il faudrait des quantités de commissions comme la nôtrfi dont
le but serait d'éclairer les diverses associations syndicales, de faire
toucher du doigt l'intérêt qu'auraient les jeunes ménages à mettre à
profit les crédits qui leur sont offerts.

Ces Commissions devraient également faciliter aux intéressés les
formalités nombreuses et compliquées qui font trop souvent reculer
les campagnards, car ceux-ci n'aiment guère parlementer derrière
les guichets des administrations.

Le but de la loi a, été d'assurer aux ouvriers, aux travailleurs et
aux humbles, non seulement un logement sâlubre et économique,
mais encore la jouissance d'un jardin-, d'un lopin de terre, afin de

-les retenir au foyer familial et, surtout, d'enrayer l'émigration des
paysans vers les villes ou vers les grands centres industriels.

Dans les communes rurales, depuis le perfectionnement du ma-chinisme agricole, les cultivateurs journaliers ont à peu près dis-
paru. S'ils profitent d'un salaire relativement élevé pendant la sai-
son des grands travaux, ils restent ensuite la moitié de l'année à
végéter avec- un gain insuffisant, si, toutefois, ils trouvent à s'oc-
cuper. -

Aussi, lorqu'ils rentrent du régiment ou dès ou'ils' sont mariés,
ils cherchent à se caser. Se caser, dans le, langage actuel des habi-
tants des campagnes, veut dire tâcher d'avoir, un emploi dans uneadministration, une place dans les chemins de fer, dans les usines,
etc.

L'exemple est constant de ceux qui ont quitté la charrue pouraller où la vie était pius et mieux assurée et où, souvent, l'espoir
d'une retraite les tranquillise pour leurs vieux jours.

...Je vais énumérer succinctement les, conditions d'application de
la loi, passant sous silence les avantages s'appliquant à l'habitation
collective, qui ne sauraient intéresser que les sociétés de construc-
tions à bon marché et les habitants des villes.

Donc l'Etat, par l'intermédiaire des sociétés de crédit et des
caisses d'épargne, consent des avances hypothécaires aux ouvriers
qui désirent bâtir eux-mêmes leur maison, d'après-leurs propres
convenances ejt sur le terrain qu'ils ont choisi'. Je dois ajouter* qu'ils
peuvent également, aux '.conditions stipulées par la loi, acquérir
des maisons construites.

Une des premières conditions pour acheter ou construire est
d'avoir une somme équivalente au cinquième du prix de l'immeuble
à acquérir ou à construire ; c'est-à-dire aue si l'on désire deA^enir
propriétaire d'un immeuble de 3-000 francs, il faudra disposer de
600 francs.

Il n'est pas permis d'acquérir un terrain ayant plus d'un hectare
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et le montant de l'acquisition de ce terrain ne peut être supérieur à
1.200 francs.

Ne peuvent bénéficier de la loi que les maisons qui coûteront
moins de 3.000 francs dans les communes au-dessous de 1.000 habi-
tants,, moins de 4.300 dans les communes de 1.000 à 2.000", etc., le
chiffre augmentant progressivement selon l'importance de la popu-lation.

S'il s'agit d'une maison construite antérieurement, sa valeur loca-
tive ne doit pas dépasser 168 francs dans les plus petites communes,
240 francs dans les suivantes, etc.

Enfin, l'emprunteur doit fournir un relevé de ses- contributions,
attestant que la maison qu'il habite est d'un loyer inférieur d''un
tiers au moins à celle qu'il désire acquérir ou construire-

Ceux qui possèdent déjà un lopin de terre peuvent l'agrandir bu
ponstruire en bénéficiant"de la.loi, mais la valeur-de leur terrain
vient en déduction de la somme qu'il leur est permis d'emprunter.

Les acquéreurs ou constructeurs, de maisons seront dans l'obli-
gation de passer des contrats d'assurances temporaires avec, .verse-
ment, d'une prime unique, ayant pour but de garantir à la mort de
l'assuré, si elle survenait dans la période d'années déterminées; le
paiement de tout" ou partie des annuités restant à échoir.

Le montant de la prime unique et des autres frais viennent en
augmentation du prix de construction ou d'acquisition dans les pro~
portions suivantes : Pour un emprunteur âgé de 25 .ans,. 8,15 ;%?
pour un emprunt- de quinze ans, 10,25 pour un emprunt de vingt
ans, 12,30 pour un emprunt de vingt-cinq ans1.

L'a prime augment naturellement avec l'âge de l'assuré jusqu'à
s'élever, pour, un homme de quarante ans, à 9,55 %, emprunt de
quinze ans, 13,10, emprunt de vingt ans, 16.80, emprunt -de yingt-
cinq ans. \ ;Il est évident que le candidat à l'assurance doit se soumettre aux

' formalités d'usage, c'est-à-dire aux constatations médicales qui lui
seront prescrites.

L'acquéreur doit s'engager à cultiver, lui-même son terrain ou à
le faire cultiver par les membres de sa famille.

Moyennant les engagements et conditions que jfe viens d'énmné-
rer, tout travailleur peut devenir propriétaire d'un terrain et de son
logement et, s'il vient à mourir avant l'expiration de son contrat
d'assurances, serait-ce un an après la signature du contrat-, sa fa-
mille n'a plus d'annuités à payer. Elle nossède en toute- propriété
les immeubles acquis sous, les auspices de la loi sur les habitations
à bon marché.

L'Etat ne prête pas directement aux particuliers, il prête aux so-
ciétés de crédit qui se constituent en vue dé faire les avances' pour
les acquisitions et constructions. Les prêts de" l'Etat aux sociétés
sont consentis au taux de 2 %, mais les emprunteurs doivent payer
3 % ; les sociétés prélevant 1 % pour leurs frais d'administration.

-Les caisses d'épargne ordinaires sont autorisées à prêter directe-
ment a.u taux de 2 % lorque les emprunteurs remplissent, les condi-
tions de la loi, mais ce moyen, à ma connaissance, n'a pas encore
été employé et ce, malgré qu'on ait mis très peu d'empressement à
constituer des sociétés de crédit.

En effet, on ne connaît jusqu'à ce jour que la société de crédit du
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Pas-de-Calais qui fonctionne d'une façon admirable., (Il faut noter
que M. Ribot, le principal auteur de la loi, est sénateur du Pas-de-
Calais.)

Voici, maintenant, quelles- seraient les annuités à payer par les
emprunteurs aux conditions de la loi et des règlements en vigueur.

Pour les contrats consentis à des personnes au-dessous de vingts-
cinq ans :

Pour 15 ans : ... ,9,05%
-Pour 20 ans 7,41 %

' Pour 25 ans 6,25 %

.
Ces annuités augmentent légèrement avec l'âge des contratants.
En résumé, pour une maison et un terrain d'une valeur de 5.000

francs, il y aurait d'abord, pour lé contractant, !620 francs de frais
immédiats représentés par lay prime d'assurances, dite prime uni-
que, et pour les frais d'acquisitions et d'hypothèques. Le total géné-
ral des dépenses serait donc de 5.620- francs. L'homme devant pos-
séder en propre 1.000 francs, le total de l'emprunt serait de 4.620
francs et le montant de la somme annuelle à payer de 280 francs,
pour un contrat de 25 ans. ?

Naturellement, les annuités varient suivant la durée du contrat
et l'âge du contractent- Je ne m'étends pas sur les conditions d'ap-
plication de la loi, estimant que les Comités de patronage et les
syndicats agricoles sauront bien conseiller utilement lés intéressés
et pourront, au besoin, se substituer à eux pour les formalités à
remplir.

, .
.

Quels résultats les ouvriers^ruraux pourront-ils retirer de l'appli-
cation d'une loi faite à leur intention ?

A mon avis, ce sera en l'utilisant que les ouvriers apprendront à
en connaître l'es avantages et les imperfections. Ce sera en l'utili-
sant qu'ils obligeront le Parlement à la modifier de façon qu'ils
n'aient pas à payer des annuités plus élevées que le loyer réel' des
imimeubles acquis. '

.Pourquoi, aussi, limiter à 1.200 francs le prix du terrain à ache-
ter et sa contenance à un hectare. Il y aurait lieu d'augmenter le
chiffre des prêts pour les terrains et d'étendre leur contenance.

On conçoit également, que les prix et la valeur du terrain varient
suivant les régions. En Danemark, on consent des prêts pour achats
de terrains jusqu'à 5.200 francs. Pourquoi, en France, n'en ferait-on
pas autant V

En Belgique, on prête à 2 % aux particuliers et à 3 %?? aux sociétés
de constructions. Il n'y a aucune raison pour que nous ne jouissions
pas des mêmes faveurs.

Les frais de main-levée et d'hypothèques sont trop élevés. Les
frais d'enregistrement, les honoraires des notaires et des conserva-
teurs d'hypothèques pourraient être réduits ou supprimés.

Lorsqu'il s'agit des avantages à accorder axix divers pensionnés
de l'Etat ou des administrations, on ne lésine jamais : dispenses de
timbre, de, frais d'administration ; service des pensions civiles à la
charge de l'Etat, etc., etc.

On se demande comment et pourquoi les producteurs de la terre
ont toujours consenti à supporter toutes ces dépenses sans protes-
ter ; on se demande surtout pourquoi ils ne jouissent pas des
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mêmes concessions ^*ue ceux dont le produit du traA^ail n'est jamais
l'objet de pertes, telles que grêle, gelée, sécheresse, mortalité du
bétail, etc.

Oui ou non, l'ouvrier rural rend-il autant de services à la nation
que le, fonctionnaire ou le soldat ? Toute la question est là.

Si l'on admet que le premier est, tout au moins, aussi indispen-
sable que les seconds, il faut admettre aussi qu'il a droit à autant
d'égards.

Si l'on fournit aux fonctionnaires les" moyens de se reposer à la
fin de leur carrière, on- doit également donner aux ruraux l'outil
qui leur assurera plus tard le repos et la sécurité des vieux jours.
Jetons les yeux de ce côté, si nous voulons arrêter l'émigration des
campagnes-*"

,, .
'

Quand on songé qu'une poignée de fonctionnaires occupe, pen-dant'des mois, 600 députés à 42 francs par jqur, pour obtenir l'amé-
lioration de leur sort ; que ces mêmes fonctionnaires ont obtenu,
depuis quelques années seulement, 23 millions d'augmentation de
traitement. ; que, chaque année, le Parlement inscrit au budget une
somme de cent millions, pour les pensions civiles, on se démande
si, dans un petite coin de ce budget, il ne serait pas possible de trou-
ver quelques centaines de mille francs pour favoriser et modifier
l'application d'une loi dont profiteraient des millions de travailleurs
ruraux.

Mais ces derniers se leurrent s'ils attendent des professionnels
de' la politique, l'amélioration de leur sort.

S'ils ne savent s'imposer, on leur produira toujours de beaux dis-
cours ;. mais, qu'ils n'attendent pas que, pendant leur sommeil, onleur vienne servir le mieux-être sur un plateau d'argent !

Il appartient à ces ruraux de se grouper en associations (Syndi-
cales, afin que, en plus des avantages éducatifs et matériels rtu'ils ytrouveront, ils puissent faire bloc et montrer qu'ils comptent pour
quelque chose dans la nation.

C'est dans cet espoir que je conclus. Et, j'ajoute qu'il faut, par
tous les moyens, faire connaître dans les campagnes la loi sur les
habitations à bon marché.

Il faut intéresser les ruraux à son application, secouer leur tor-
peur et encourager leur initiative. Sa connaissance et son applica-
tion seront les leviers qui la feront perfectionner. Telle qu'elile nous
est donnée, elle marque un progrès. Profitons-en en attendant mieux.

DECHAUD.

Un homme, c'est celui qui essaj. e de se conduire, non selon ses
passions, ses intérêts ou le caprice et la violence d'autrui, mais
selon la loi de justice.

Un homme, c'est celui qui sait combattre et souffrir pour tout ce
qu'il aime. C'est celui qui sait haïr le mal et lui faire une guerre
sans merci, sachant bien que notre ennemi suprême, le seul au
fond, c'est le mal.

Un homme, enfin, c'est celui qui sait mourir ; qui,comprend que
donner sa vie pour une cause ce n'est pas la perdre, mais la
sauver. C. WAGNER,
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Quelques Mois de Réponse à mes Amis, du
«

Rural »(1) '..

Les foins rangés, les moissons ainsi que le battage des grains
terminés, nous poiwons dire que les « grandes manoeuA'res agrico-
les » sont faites, laissant maintenant quelque répit aux traArailleurs,
ruraux pour penser et discuter. J'en profite pour répondre et réfuter
quelques objections de mes camarades en ne touchant que

,

les
points les plus opposés à ma pensée ; je ne répondrai pas en parti-
culier à chacun des quatre camarades qui m'ont honoré de leur
contradiction, mais plutôt dans un sens général.

D'abord on m'a répondu : « Comme il y a pénétration inces-
sante » il ne peut y avoir opposition d'intérêts entre le métayer et
le domestique ou ouvrier ! Mais camarades, si ce n'est que cela, ne
peut-on pas dire avec autant de logique qu'il y à pénétration inces-
sante partout, dans toute la hiérarchie sociale ? Pourtaut la grande
masse de la société crie à l'exploitation. En effet, quelle situation
aArait Rochette à dix-huit ans, d'après les journaux ? Qu'étaient donc
beaucoup de nos députés av^nt d'entrer au Parlement ? Qu'étaient
donc beaucoup de fermiers-généraux, de gros commerçants actuels,
dans leur jeune âge? Beaucoup d'hôteliers, de petits commerçants
d'aujourd'hui qui sont assez à l'aise n'étaient-ils pas des métayers
dans leur jeunesse ? Les hauts échelons sociaux no sont-ils pas
accessibles quelquefois a,ux déshérités ? Inversement, ne voyons-
nous pas de grandes fortunes se dissiper, de belles situations se
perdre pour faire redescendre les victimes sur le tremplin de la
misère ? N'avons-nous pas A-U des fermiers de plusieurs domaines,
donc fermiers-généraux, décliner et deArcnir de miséreux métayers ?

Cette pénétration incessante ne prouve auctinement qu'il n'y ait
pas opposition d'intérêts et de là exploitation quand la chose est
possible.

Parlant de l'orgueilleux, le camarade Guillaumin nous dit : « Le-
quel n'est pas orgueilleux de quelque chose ? » Ici je veux bien
reconnaître avec lui qu'une personne manifeste bien souyent, plutôt
un juste sentiment de fierté et d'honorabilité que l'orgueil qu'on
prétend Aroir publiquement en elle. Mais lequel aussi ne profite
pas de sa situation puissante pour augmenter ses ressources
encore, sans se soucier s'il lèse ou non les intérêts d'autrui qui
est pauA're ? Maintenant, quant à la division entre « exploiteurs et
exploités » le camarade Guillaumin n'a-t-il pas avant moi, dans ce
même organe, jeté l'anathème aux métayers qui exploitaient leurs
enfants au profit de leurs maîtres ? Si quelques-unsosent exploiter
leurs enfants, où seraient donc ceux qui auraient le scrupule de ne
pas exploiter les étrangers à leurs familles ? Le camarade Blandin
dit que je ne ferai pas croire que les métayers ne sont pas du côté

(1) Voir les numéros 13 el1*.
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des exploités !. Je n'ai nullement cette prétention ; au surplus je
n'ai dit que ceci : « que la Fédération était une exploitée exploi-
teuse », voulant dire par là que les métayers étaient très somment
dans des conditions qui les obligeaient à leur tour d'exploiter leurs
domestiqueset ouvriers, ce qui est vrai, il me semble.

Parlant de l'action syndicale, notre camarade Guillaumin critique
le « bluff, les opinions toutes faites ». Je l'approuA7e quant aux opi-
nions toutes faites ; il serait absurde d'annihiler son jugement,
d'étouffer sa pensée sans l'amener à une droite analyse des faits ;
cependant lequel de nous n'a pas une opinion se rapportant à
celle d'autres** hommes ayant vécu avant ou en même temps que
nous? Et quant au bluff tous les .jours la grande presse ne fait
que s'en servir pour mieux tenir le peuple dans l'obscurantisme et
la domination.

Lorsque nous avons à lutter contre nos oppresseurs, je ne A'ois pas
Futilité d'aller dire que des-discordes intestines nous dévorent, que
des divisions nous affaiblissent, que le coup projeté ratera ; ne vaut-
il pas mieux, au contraire, tenir caché tout cela, et annoncer une
force, une cohésion au-dessus de la réalité, car la très grande sagesse
ressemble à de la peur, et la peur, en même temps qu'elle décourage
nos adhérents, fortifie nos adArersaires et les pousse à la résistance.

Niel, en voulant conserver ses sympathies au gouvernement cl
aux parlementaires pour accompagner un ministre ou un chef de
bureau en balade, pour mettre si possible une main dans l'assiette
au beurre, pour ne pas écarter trop loin cette sinécure probable ne
pouvait que déconseiller la grève générale. 11 a suivi d'ailleurs la
tactique réformiste qui mène aux antichambres, aux salons, aux
honneurs, aux ministères,, à la chambre des députés, ses militants ;
tandis que la tactique révolutionnaire ne mène qu'en prison. Quand
un généralissime dans un discours retentissant proclame à l'avance
la défaite, cette défaite est bien près d'être certaine, parce que les
hésitants ont bientôt perdu leur minime sentiment de réArolte pen-
dant que des rivalités se déchaînent à l'intérieur.

Il me semble que le camarade Guillaumin passe touf-à-faif à côté
de la question en ce qui concerne la grève de solidarité pour les
postiers. « Certains » postiers gagnent S à 6.000 francs, dit-il.
Oui,- c'est vrai, mais il est bon de remarquer que leur grève
ne visait aucune augmentation d'appointements.Si leurs chefs d'ad-
ministration avaient quelques faveurs imméritées pour les personnes
du beau sexe avec lesquelles, ils flirtaient, les autres avaient pour
premier devoir de réclamer droit et dignité à ces chefs. La C. G. T.
aurait fait aboutir leurs réclamations, ce n'était que justice ; car les
forts émoluments ne créent pas toujours seuls le bien-être.

Puis comme a dit Guy-Grand : « la démocratie ne s'organise-t-elle
pas toujours de bas eu haut au milieu des convulsions et des incer-
titudes, pendant que l'autorité veut gouverner de haut en bas en
broyant toujours droit et liberté, sous sa puissance "? » D'ailleurs la
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C. G. T., aA'ec le seul bon A^ouloir de ses adhérents,, aura toujours
des difficultés pour se niouA'oirt quel que soit son administrateur en
chef. Beaucoup d'institutions, de grands corps sociaux n'ont-ils pas
une discipline appliquée par contrainte légale. ?

On pourrait dire que la C. G. T. estpresqueunique en sa structureet
ses principes. Moi aussi, je suis loin de Arouloir l'accabler, mais je
puis dire que je n'accepte pas, néanmoins, non plus foutes ses
théories ; elles sont assez variées d'ailleurs. Je puis la comparer à un
grand édifice qui serait éclairé par plusieurs lumières : des rouges,
des roses, des Arerfes, des bleues, et certes il se peufcquele camarade
Guillaumin trouvera plus belle telle.lumière, tandis que pour moi ce
sera telle autre ; c'est là le jugement particulier.

Je me plairais à répéter à satiété aux camarades, par exemple, la
phrase célèbre de Grandjouan : « Ne nous arrêtons pas trop sur la
route do la révolution pour admirer les petites réformes que nous
lâche, après maintes luttes, la bourgeoisie capitaliste. Poursuivons-la
sans relâche comme le voleur qui a pris notre butin et qui, affolé,
laisse tomber quelques bribes dans le but de nous retarder pour nous
distancer dans la course, car elle espère ainsi alléger sa charge et
reculer sa déchéance ; mais poursuivons encore et nous la clouerons
sur son or ». Je me plairais de leur dire que la revanche ne doit pas
avoir lieu sur l'Allemagne comme nous l'enseignent chaque jour les
bluffeurs de l'exploitation, mais au contraire,sur la classe du capital,
sur ceux qui étouffèrentla Jacquerie dans le sang et le feu ; sur ceux
dont les ancêtres, couronnèrent Guillaume Laie d'un trépied chauffé
à blanc. Voilà où doit être la.revanche, car tout sentiment de
réA7olte n'est pas étouffé dans notre Aieux sang gaulois. Non, il y a
encore eu nous tous des sentiments d'horreur cl. d'indignation, de
haine et de, colère qui nous donnent l'impulsion nécessaire pour
briser les chaînes de l'oppression et de l'iniquité.

Mais, parcontre, je déplore de A^oir rappeler sans cesse à nos cama-
rades, qu'en vertu de la constitution d'une commission mixte, il
leur faut une modération de langage exemplaire, empreinte de la
plus grande cordialité, de la plus noble courtoisie; cela me parait
quelque peu humiliant. J'aurais peur d'étouffer à jamais des plaintes
cl, des angoisses trop douloureuses dans le cerveau rustique de nos
camarades. J'aurais crainte de tuer les initiatÏA7es, les A'olontés qui
chaque jour s'éveillent, venant attester l'utilité incessante de la' lutte
du droit contre l'autorité. D'ailleurs les souffrances, les privations,
les peines, les douleurs ne parlent qu'au.coeur et ne sauraient avoir
un langage déterminé. Je m'étonne que des hommes, comme nos
amis du Travailleur Rural, qui affirment sans cesse vouloir garder
leur indépendance d'esprit entière, leur faculté de critiquer, leur
liberté de penser, leur liberté d'agir ; qui ont- le désir d'affranchir
les adhérents des syndicats paysans du milieu qui les sujétionne, je
m'étonne, dis-je, que ces hommes aient consenti à se laisser mettre
le fil à la patte et la main sur la bouche pour le seul bénéfice d'aider
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des Messieurs dans l'élaboration d'un bail-type qui servira de base,
Dieu sait combien de fois- !

Le camarade Bernard m'assure qu'à « l'heure finale » la Fédéra-
tion ne passera pas dans le camp des exploiteurs ; c'est très possible.
Cependant rien ne me prouve pour cela qu'elle ne fera pas un rem-
part sûr et indestructiblele jour où le prolétariat industriel s'aArise--
rait de vouloir jeter par terre la AÙeille société vermoulue ! La cons-
titution de cette commission mixte m'en a donné de suite le pres-
sentiment. Qu'une grande agitation secoue notre pays, bientôt nous
Arerrons les propriétaires lâcher prise, donner quelque aisance à leurs
métayers ou fermiers, leur permettre d'acheter au bout de quelques
années un lopin de terre -, comme le désire déjà le camarade
Bouyeul, et il n'estpas le seul - de faire de tous des petits propriétai-
res ; l'es riches saArcnt que c'est la meilleure garantie pour le main-
tien de l'ordre social actuel. Faire de tout petits possesseurs, dont
le passif égalerait l'actif, ils savent que c'est le meilleur moyen de
ruiner la doctrine révolutionnaire et ses effets.

Nos ministres n'y avaient-ils pas songé quand ils parlaient de
donner aux syndicats le droit de posséder, pour qu'ensuite, à la moin-
dre vétille, les dommages-intérêts pleuvent sur ceux-ci et les ramè-
nent à la sagesse ?

Esprit de révolte annihilé, la Fédération ne serait à ce moment
qu'une grande indifférente laissant se dérouler les événements
sociaux sans y participer. De plus l'agriculture perfectionnant tou-
jours.son outillage, l'étendant partout ; l'emploi de chevaux pour ce
mécanisme sans cesse modifié accélérant encore la rapidité d'exécu-
tion des travaux agricoles, - le journalier dcAÙendra inutile
pour l'agriculture sauf en quelques cas fortuits. D'autres machines,
les concasseurs de pierre, lui dérobant son travail autre part, il
n'-aura, seul avec l'ouvrier industriel, que la révolte on-perspective.

GOVIGNON Jean,
du syndicat des bûcherons de Bourboii-l'Arcliambiuul.

Lettre ouverte au-camarade Govignon

Mon cher ami,

Puisque tu as jugé utile de revenir sur la question par foi expo-
sée dans le n° 13 et discutée dans le numéro suivant par plusieurs
camarades, tu me permettras bien rme réponse immédiate à la ré-
ponse, de façon à ce que le débat soit clos définitivement cette
fois-ci.

À propos de la pénétration des classes, il me semble que tu atta-
ches à quelques faits particuliers une importancevraiment exagérée.
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Les cas de prolétaires parvenant à de hauts échelons sociaux sont
si peu fréquents qu'il faut les considérer comme des exceptions un
peu phénoménales- et dont il n'y a nulle conclusion générale à
1irer. Ils s'appliquent d'ailleurs, le plus souvent, à dés hommes
doués de quelque don supérieur,ou qui ont bénéficié de circonstances
extrêmement favorables, ou qui ont agi, soit avec une audace éton-
nante, soit avec un manque de scrupules absolu.

Bien rares aussi sont les gens qui, ayant occupé une belle situa-
tion, en reviennent au tawail mercenaire.

11 n'y a donc pas à comparer ces faits vraiment exceptionnels avec
les cas de journaliers mués en métayers ou petits fermiers, et réci-
proquement : - ces derniers cas étant de tous les jours, sont presque
la règle. Ce n'est pas du tout la même chose.

Je n'ai pas jeté l'auathème aux cultivateurs qui emploient leurs
enfants sans les rétribuer. J'ai dit que c'était une coutume inique et
intolérable, voilà tout. Les moeurs sont à condamner plus que les?
hommes. Les parents croient qu'il leur'est possible de faire cela qui
s'est toujours fait. Et les enfants se trouvent parfois, sans trop
s'en rendre compte, plus exploités que les domestiques soumis à la
loi brutale de roffre et de la clemade.

-

Pourquoi, blâmant Niel derechef de son rôle au moment, de la
grève, des postiers, sembles-tu croire qu'il n'a agi que par calcul,
intérêt ou ambition personnelle ? As-tu des preuves ? Sinon, pour-
quoi accuserun adversaire, simplementparce qu'adversaire? Va-t-il
donc être de mode, dans le syndicalisme comme dans la politique,
de prêter les plus noirs desseins à ceux qui pensent autrement que
soi, de les considérer comme des ambitieux, des traîtres ou des
fourbes ?

J'ai de la sympathie pour Niel, parce que sa façon d'envisager
l'action syndicale me semble la plus logique, parce qu'elle corres-
pond, en tout cas, à mon idéal personnel. Pure sympathie d'idées.--
Je ne connais point l'homme et lui m'ignore absolument,- ses amis
aussi. Je n'ai pas encore vu un seul numéro de l'Action Ouvrière,
journal des réformistes, qui paraît depuis deux mois. Tandis que les
ré/volutionnaires m'ont fait l'honneur de m'adresser la première
livraison de leur rcArue mensuelle, la Vie Ouvrière, récemment fon-
dée. Le sentiment qui me fait préférer l'idéal réformiste est donc
tout spontané.

Tu dis que le propre des réformistesest de conduire aux honneurs,
tandis que la A'oie îwolutionnaire mène à la prison. Ce n'est pas
toujours vrai.

Briand, à l'époque où il prêchait la grève générale, n'avait rien,
d'un "modéré ; il a tout de même fait son chemin !..,

Et, te souviens-tu du rôle de Gérault-Richard, il y a quinze ans,
au temps où il publiait le Chambard ? Lui aussi était un révolu-
tionnaire à tous crins ; lui aussi tâta de la prison. Tu sais, ce qu'il
est devenu,..
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Il serait donc difficile de dire, quantà présent, quelles seront, dans
' -quinze ans, les personnalités en vue du monde syndical les plus

rapprochées du pouvoir et des honneurs.
.Pour en reA^enir aux événements de mai, je te ferai observer que

Niel ne dénonça pas une situation insoupçonnée, niais qu'il tradui-
sit seulement une impression que tout le monde ressentait ; c'est
assez différent.

Ta comparaison de la C. G. T. à une armée, en campagne et du
discours de son secrétaire à l'ordre du jour d'un généralissime, est
bien illusoire. De tous les grands corps sociaux dont tu parles plus

" loin, s'il en est un dont tu puisses dire qu'il est basé sur une disci-
pline appuyée par la contrainte légale, c'est bien l'armée. Dans
l'armée, fout est autorité, compression. Le syndicalisme, au con-
traire, groupe des hommes libres qui ne sont liés que par une com-
munauté de sentiments et une aspiration identique vers un sort
meilleur.

, v
Les soldats obéissent sans réflexion à des ordres qui les font par-

ticiper à un plan auxquels ils ne comprennent rien le plus souvent ;
les ouvriers se doivent d'agir quand ils ont décidé d'agir, mais seu-
lement alors, et dans un but qu'ils connaissentet qu'ils approuvent.
S'ils étaient à ce point de cohésion et d'unité que la décision prise
soit appuyée par tous, s'ils marchaient avec le sentiment qu'ils le
doivent, cette discipline volontaire serait admirable- bien plus que
la discipline militaire - et les syndicats seraient très- Torts. 11 ne
semble pas qu'on en soit encoi'e là.

En tout cas, une action générale de la classe ouvrière, si tant est
qu'elle soit possible, ce dont je doute, ne peut être tentée que- dans
un but élevé, connu et compris de tous, et intéressant plus ou moins
tout le monde.

En était-il ainsi en T'occurrence ? La question de salaire, me

^
dis-tu, n'était pas en jeu. Il ne s'agissait que de protester contre des
procédés d'injustice et de favoritisme, contre les impolitesses faites
à quelques dames et l'accueil trop empressé fait à quelques autres.

Oh n'attachera jamais trop de prix aux questions de dignité, de
moralité, de justice. Et la protestation avait sa raison d'être,- mais
dans la corporation elle-même, qui eût dû se dresser aArec ensemble
s'élever avec vigueur contre des procédés condamnables.

Mais, alors que dans la corporation même ils n'étaient que quel-
ques-uns à marcher, le prolétariat pouvait-il s'enthousiasmerpour
cette question, très spéciale, de dignité intérieure d'une classe de
fonctionnaires ? Cheminots et métallurgistes, verriers et terrassiers,
ceux du textile et ceux de la chaussure pouvaient-ils vraiment, au
nom de la solidarité, de la dignité commune, suspendre le travail ?
Hélas ! on n'a qu'à se souvenir de la tentative pour les « huit
heures »qui, celle-là, avait pourtant une portée générale.

Il faudrait une éducation très avancée; une cohésion parfaite pour
espérer soulever ces masses pour des questions de détail ; et, si les
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choses en étaient, là, chaque corporation saurait très bien faire res-
pecter les règles de justice et les droits primordiauxde ses membres
sans le concours des corporations non intéressées.

Tu soutiens la nécessité du « bluff » en disant que la grande
presse ne se fait pas faute d'en user et d'en abuser, - ce qui est
parfaitement exact. - Mais, est-il bien nécessaire que nous adop-
tions les procédés que nous réprouvons chez nos adversaires ? Je ne
puis l'admettre et si nous ne pouvons pas ne pas le faire, je dis que
c'est tout à l'ait regrettable. Jusqu'à preuve du contraire, je soutiens,
quant à moi, qu'en agissant avec clarté, loyauté et franchise, on
peut réussir tout aussi bien, - et le succès obtenu n'est pas gâté par
l'amertume de se dire qu'on a perpétué des procédés méprisables. Il
s'accompagne, au contraire, de la joie saine d'avoir fait hausser la
dignité humaine.

La phrase imagée de Grandjouan est une de ces formules un peu
prétentieuses qui ont l'air de condenser des tas de vérités en quel-
ques mots bien choisis et qui, au fond, ne signifient pas grand'
chose. Pour mon compte, je la tiens pour fausse parce qu'elle con-
fine à l'absolu et, qu'en réalité, dans la lutte sociale, il n'y a pas
d'absolu ; tout se passe en demi-mesures et je crois que, de plus en
plus, il y a chances qu'il en soit ainsi. Le inonde du travail obtien-
dra des améliorations sans cesse plus importantes; l'Etat reprendra
les grands monopoles ; les syndicats et coopératives auront un rôle
toujours plus considérable. Et voilà. Je ne crois pas, quant à moi,
au coup de baguette magique transformant, du jour au lendemain,
le vieil ordre de choses.

. .Cet intermède étant clos, veux-tu me permettre de pousser plus
avant la scène parlante de Grandjouan. La classe ouvrière a poursuivi
sa route ; elle a exterminé le capitalisme ; elle est maîtresse des
richesses.

Or, la Arieille société ne connaissait pas. seulement la division
entre exploiteurs et exploités. Elle comprenait encore des forts et
des faibles, des intelligents et des stupides, des audacieux et des
timides, des laborieux et des paresseux, des gens de coeur et des
brutes, des scrupuleux et des êtres sans moralité'ni conscience, des
passionnés et des continents, des alcooliques et des sobres, etc., etc.

Alors, étant donné l'éducation morale encore rudimentairc de
l'individu- éducation dont le syndicat s'est trop désintéressé jus-
qu'ici- je vois fort bien les audacieux, les forbans, les malins, les
« sans conscience » et les « sans scrupule » du parti Arainqueur sejeter sur les richesses conquises,les accaparer, les conserver;- et les
faibles, les timides, les sentimentaux, les consciencieux, les scru-
puleux, ne s'apercevant guère du changement...

Je revendique personnellement la responsabilité de l'avis concer-
nant l'appel à la modération. Je reconnais qu'il n'a plus sa raison
d'être, le rôle de la Commission s'étant limité à l'élaboration du bail-
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type. Mais cet aAris m'avait paru logique dans le moment, et il répon-
dait d'ailleurs assez, je ne te le cache pas, à mon sentiment, per-
sonnel. Dès le début de la publication du Rural, je n'ai pas cessé de
dire,

-
verbalement ou par lettre, aux camarades : « Gardez-vous

donc d'employer à tout Amenant les termes &exploiteur, crapule, ca-
naille et autres épithètes malsonnantes ; vous prétendez frapper
l'esprit du lecteur en les répétantà satiété : c'est une erreur ; Arous le
lasserez, au contraire, et Arous ne lui aurez rien prouvé. Faites un
exposé simple et sincère des faits, les faits parlent d'eux-mêmes, et
le lecteur, au récit de tel abus de pouvoir, de telle indélicatesse, de
telle grossièreté d'un « maître », saura bien se dire que celui-ci est
un exploiteur, une crapule, un. voleur. Vous lui aurez suggéré celle
constatation au lieu de la lui imposer ; son esprit en sera bien pins
sûrement pénétré. »

Au surplus, les correspondants du Bulletin me rendront cette
justice que j'ai toujours respecté leurs idées, même les plus osées.
Et, sais tu combien d'articles ont été refusés à cause de leur-ton
trop violent ? Un seul. Et, sais-tu ce qu'est devenu son auteur ? Il
n'y a pas d'indiscrétion à le dire : il est entré au service d'un bour-
geois et sa boutonnière s'orne du symbolique poireau. Oui, mon
vieux, la vie a de ces ironies...

En résumé, je ne demande pas aux camarades qui enAroient de la
copie, un style académique, comme tu le dis en plaisantant. Mais
je leur demande de ne pas dire des choses très ordinaires avec des
airs d'exaltés ou de braillards en goguette ; c'est un peu différent. Le
style indigné, véhément, s'explique sous le coup d'une explosion de
colère ; le style injurieux, surtout à froid, me paraît inadmissible.

?

Je parcours régulièrement le Travailleur de la Terre, organe des
Bûcherons, des Horticoles et des Agricoles du Midi. J'y trouve des
articles de bonne documentation,et aussi des articles un peu outran-
ciers, un peu violents ; je doute que ces derniers servent mieux que
les autres votre cause... ':

La grande masse de la, société, dis-tu, crie à l'exploitation. En
réalité, la masse subit et ne crie pas. Ceux qui s'agitent ne sont en-
core qu'une petite minorité. Et, souvent, ce ne .sont pas les plus
malheureux ; l'extrême misère, tunel'ignorespoint,confmeàunesorte
d'abrutissement et n'est apte à raucun sursaut rénovateur. 11 y a des
exceptions : je le sais, les bûcherons"ensont une. Mais les syndicats les
plus anciens, les plus puissants, les plus riches ,n'a,ppsii4ieltn.enj;-ils

pas aux professions les plus favorisées? Et îi'esf-cé'ip&S.'-u&ns'yles

pays arrivés à un certain degré de bien-être que. le^syndicaliéniM
progresse le plus?

.
/-.''?.' \>. 7^ \~?'*)

Pour en revenir à ce qui nous concerne, ce qui'me<qîiein|iï' dànsj
les théories que tu exposes avec un incontestable talent^ et uneVévi/
dente sincérité, c'est le découragement qu'elles sont sûsce^pjtji-b'les de
jeter parmi les cultivateurs syndiqués., - si peu nombréûxnlêja I

ÏNe seraient-ils pas en droit de dire avec quelque raison :



- Puisque nous sommes aussi des exploiteurs,'à quoi bon rester,
syndiqués? ViArons notre petite A'ie comme nous pourrons et tant pis
pour le reste ! ,.---'/

Tu exaspères les intérêts"particuliers""; tu crées des sous-classes h
l'infini, qui s'opposent les unes aux autres. Je persiste à croire qu'il
faut voiries choses de plus haut et que tout avantage, obtenu parles
domestiques, tout avantage obtenu par le.s journaliers, nous rap-
proche d'une rénovation- salutaire de la Arie rurale. Donc,, pas de
«rucrrè ouverte ni de coups d'épingles perfides entre ces différentes
"catégories de .travailleurs qui forment l'ensemble du prolétariat
paysan. Au contraire, c'est la.pratiquè d'une large solidarité qui' doit
dominer tous lès rapports.

-
.Les-intransigeants de la, pure doctrine, que lu représentes .en la

circonstance, me font un peu l'effet dé missionnaires exaltés, mais
ignorants de l'a vie, qui*prêcheraientchez des coloniaux indifférents
oïi officieraient dans un-temple vidé...,

Pardonne-moi cette image ji laquelle je n'attaché aucune malice et
qui vaut ce que valent toutes les images, c'ést-à-dire assezpeu.de'
chose, etaccepte en conclusion ma fraternelle' poignée dé main syn-
dicaliste.

" -
Emile GUILIAUMIN.

POÉSIE
L'Houme de iu Terre

(Suite et Fin),--
?

',
? . "'

Ii'pé'san; qu'on appel!' « villageois »Dans* les- salons d'ia* bourgeoisie
S'tromp' jamais sur-' la courtoisie

.Et. la politess' du bourgeois,,
C'est point qu'y fass' hv .d'soun'alliance,
Ben au contraire,-, y d'mànd' pas mieux, -Mais, son mauvais sort est si vieux

.
"',

.Q.u'ea y. en a. donné d'I'a défiance'.Via des. cent ans et des cent.' ans'
' Qu'y peine-et qu'y trime comme euri' bête;-
Dam ! ça met du plomb dans la tête,
Voyez-vous, d'soufi'ri' si longtemps-'
Tout'sortes .d'misèr.es et, d'alertes
Avec toûjou' des m'nàc's dans l'air f

.Si nos paupièr's se- sont' ouvertes,
.T'avons ben gagné d'y voir clair.
Si c't'expérien'ce est accordée,
3,'peux pas vous dire, eii vérité."
J'peux même pas vous donner idée
Du prix qu'ail' nous aura coûté.

C'est-pourquoi nous prenons licence
D'ruminer nos parol's quéqu'fois

.Avant que d'fair' vof connaissance..
V'êt's pas fiers, v'entrez même cheux nousVous' souriez pour nous mettre à l'aise,
Vous vous-assevez su'not'chaise,

-
'A

Vo.t'.- fil!' prend l.'chat gris su' ses. g'noux. ;,



Arous goûter à l'a soupe aux raves
Et, si j'voulons d'annuler pardon
D'not' pauv' ménage à l'abandon,

.Vous-dit's : « C'est très curieux, mon brave ! »
;Contr' le, Jeu, -

d'vant la vieiir
? maman,

.La d'moi-sell'.qui" fait des peintures-
.S'eampe et s'écrie-:.« Ëst-elT nature ! '

« On en f'rait qnéqu'- ciros-d'e charinanl !»
, ,Et la pauv' vieil!" pris' d'inquiétude, - Jr_. ',*-*-

La regard'; et,-laissant pendiller " '-

Ses. mains au creux--d'sdn .tablier, .

Sourit-tout d'inêrir'par habitude..
, .

'
, .,-Xïais, vôyez-vôus-, toutl-a lionté

- - .'
Dont- vous v'nëz nous donner l'étrémie,

.C'est trop joli .pour que ça prenne,
On voit trop biens -qjï'c'est de 'l'apprêtée-
On d'vin' qùetout d'suite, en sortant,
?Presqu'à la port'de.n'ot'.chaumièr.e,

, - . -. -
Ai'otts allez diresuplaisantant :- ?'? -.«.-Tout d'mêm-' q"ue ça-puairra-misëre !,'»?"

"Y.a^pas, grand mais,jusqu'à; présent,
, .

~ .
','_,

- SeuTment,-les,gens 'tt"r vo,t;r cai-a-ctère .". ?
?"

'Daiv'iat pas" frayer ^cheux les-pésaiis- v .. "- '-.--,- "":

Qui sont-sioipfis "et lourds ' comna' la terre., -. -
%1'v.o'u's d'mandtol"pas .d'êt! si poli:, "' ~:
D'admirer not" demeure usée '-

"Comiue on r'ga-rde-un-'sali'de.musée
Où'tout c'qu'est vieux-parait, j,oli."
L'.pesait, lui-, la toouV l'aide,et noire : - - ,'

."-Vous-dit's qiu'all'e- est belle, aujourd'hui,
Y cupira- qu'yous vous fichez- d'iui'.
Et.qu'vous y contenues histoires;
îJoii ! Faut v'nir à î'à bû.Un' franquette
Autour du feù, s'asseoir en rond

-=?Pendant qm'le- chat gris fait ron-rpn '
?Et qiu'on vite un', verr,' de piquette.!

Parléz-y de cCqu-'y comprendra,
D!Ses-moissonsr>d'son.'toiiler. d'sa

-
vigne

-
li)la chasse- du- -rajàs pêche-à -la- ligne,
?y-oUs verrez-q.u-'y s'ippïivois'ra...,,' '- ---
v

.
-.- ". ., y

Gabriel NIGON!






